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Chères Péroliennes, chers Péroliens,

En renouvelant votre confiance à l’équipe municipale lors 
de cette élection, vous avez réaffirmé votre attachement à 
Pérols, à son identité, à son cadre de vie et à une action pu-
blique de proximité, attentive à votre quotidien comme à 
l’avenir de notre commune. Je veux vous en remercier très 
sincèrement.
Cette confiance nous honore et nous engage pleinement. 
Nous poursuivrons avec détermination les projets engagés 
pour notre commune, qu’il s’agisse de l’amélioration de nos 
équipements, de l’entretien et de la valorisation de nos es-
paces publics, du soutien à la vie associative, de la préserva-
tion de notre cadre de vie ou encore des aménagements qui 
accompagnent le développement de Pérols.
Le printemps qui s’installe ouvre aussi une période par-
ticulièrement vivante et attendue. Dans les prochaines 
semaines, notre commune retrouvera le rythme des ani-
mations, des rendez-vous associatifs, des temps festifs et 
culturels qui font la richesse de la vie pérolienne. Ces mo-
ments de rencontre et de convivialité sont précieux. Ils par-
ticipent pleinement à l’esprit de Pérols et au plaisir de vivre 
ensemble.
C’est avec cette même énergie que nous continuerons à 
agir, avec sérieux, proximité et ambition, pour faire avancer 
Pérols, répondre à vos attentes et préparer l’avenir de notre 
commune.
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MONSIEUR LE MAIRE, DANS QUEL 
ÉTAT D’ESPRIT ABORDEZ-VOUS 
CE NOUVEAU MANDAT ?

J’aborde ce nouveau mandat 
avec beaucoup de gratitude, 
de responsabilité et d’enthou-
siasme. La confiance renouvelée 
des Péroliennes et des Pérolien(s) 
nous honore et nous oblige. Elle 
nous engage à poursuivre le 
travail mené, tout en préparant 
l’avenir avec lucidité, ambition et 
proximité.

QUEL MESSAGE SOUHAI-
TEZ-VOUS ADRESSER AU-
JOURD’HUI AUX PÉROLIENS ?

D’abord, je veux leur dire merci. 
Un merci simple, mais très sin-
cère. Merci pour leur confiance, 
pour leur fidélité, et pour tous 
ces échanges du quotidien qui 
nourrissent notre action. Pérols, 
ce n’est pas seulement une com-
mune : c’est un cadre de vie, une 
histoire, une identité, une am-
biance à laquelle les habitants sont 
très attachés. Et cet attachement, je 
le partage pleinement.

QUELLES SERONT LES GRANDES 
PRIORITÉS DE L’ACTION MU-
NICIPALE DANS LES ANNÉES À 
VENIR ?

Notre action s’appuiera sur une ligne 
claire : préserver ce qui fait l’identité 
et la qualité de vie de Pérols, tout en 
accompagnant l’évolution de la com-

mune. Cela passe par plusieurs priori-
tés fortes : le cadre de vie, la sécurité, 
la propreté, la proximité avec les habi-
tants, mais aussi des projets structu-

rants pour les jeunes, les familles, les 
seniors, le patrimoine et l’attractivité 
de la commune. 

VOUS INSISTEZ BEAUCOUP SUR LA 
QUALITÉ DE VIE. QUE RECOUVRE-
T-ELLE CONCRÈTEMENT ?

La qualité de vie, ce n’est pas une for-
mule. C’est ce que les habitants vivent 
au quotidien : des espaces publics 
agréables, des quartiers bien entrete-
nus, des déplacements facilités, un en-

vironnement préservé et des services 
de proximité efficaces. À Pérols, nous 
voulons continuer à améliorer le bien-
être de chacun tout en conservant 

l’âme de notre village.

LA PROXIMITÉ SEMBLE ÉGA-
LEMENT AU CŒUR DE VOTRE 
PROJET.

Oui, parce qu’une commune se 
construit avec ses habitants. La 
proximité, c’est l’écoute, la pré-
sence sur le terrain, la capacité 
à suivre les situations concrètes, 
quartier par quartier. Nous vou-
lons renforcer encore ce lien direct 
avec les Péroliens, notamment à 
travers davantage de concertation, 
de consultation citoyenne et une 
présence municipale toujours plus 
attentive.

SUR LE TERRAIN DU QUO-
TIDIEN, LA SÉCURITÉ ET LA PRO-
PRETÉ RESTENT DES ATTENTES 
FORTES. COMMENT COMP-
TEZ-VOUS Y RÉPONDRE ?

Ce sont en effet des sujets essen-
tiels. La sécurité est une condition du 
vivre-ensemble, et la propreté est une 
marque de respect pour notre cadre 
de vie commun. Nous voulons pour-
suivre les efforts engagés, renforcer les 
dispositifs existants, améliorer la pré-
sence de proximité et continuer à lut-
ter contre les incivilités, avec une ligne 
simple : une ville agréable est une ville 
respectée. 

ENTREVUE 
AVEC MONSIEUR LE MAIRE JEAN-PIERRE RICO
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VOTRE PROGRAMME MET AUSSI 
EN AVANT PLUSIEURS GRANDS 
PROJETS STRUCTURANTS. POUR-
QUOI SONT-ILS SI IMPORTANTS ?

Parce qu’un mandat ne doit pas seu-
lement gérer le présent ; il doit aussi 
préparer l’avenir. Nous avons une vi-
sion de long terme pour Pérols : un 
développement maîtrisé, utile, co-
hérent avec notre identité et atten-
tif aux équilibres du territoire. Cela 
concerne notamment des secteurs 
stratégiques comme le Fenouillet, le 
port, le parcours de santé, les équipe-
ments publics ou encore les espaces 
naturels.

LE PARCOURS DE SANTÉ ET LES 
ESPACES NATURELS OCCUPENT 
UNE PLACE IMPORTANTE DANS 
CETTE VISION.

Absolument. Pérols a la chance de 
disposer d’un environnement excep-
tionnel. Notre rôle est de le préserver, 
de le valoriser et de le rendre acces-
sible au plus grand nombre. Le par-
cours de santé, par exemple, est un 
lieu emblématique pour les familles, 
les promeneurs, les sportifs. Nous 
voulons en faire un espace encore 
plus vivant, plus pédagogique et plus 
convivial.

LA JEUNESSE ET LES ASSOCIA-
TIONS FONT AUSSI PARTIE DES 
PRIORITÉS ANNONCÉES. POUR-
QUOI CE CHOIX ?

Parce qu’une commune dynamique 
est une commune qui investit dans sa 
jeunesse et soutient son tissu asso-
ciatif. Les jeunes ont besoin de lieux, 
de repères, d’accompagnement et de 
perspectives. Les associations, elles, 
font vivre Pérols au quotidien, dans 
les domaines sportif, culturel, social ou 
solidaire. Les accompagner, c’est ren-
forcer le lien social et préparer l’avenir.

VOUS ÉVOQUEZ ÉGALEMENT LA 
SANTÉ ET LA SOLIDARITÉ. QUELS 
ENGAGEMENTS PORTEZ-VOUS 
SUR CES SUJETS ?

Nous voulons une commune attentive 
à tous les âges de la vie. Cela signi-
fie faciliter l’accès aux soins, accom-
pagner le vieillissement, renforcer les 
solidarités et mieux répondre aux be-
soins des habitants. La santé de proxi-
mité, l’attention aux seniors et le rôle 
du CCAS sont des éléments majeurs 
de notre action.

LE PATRIMOINE N’EST PAS OU-
BLIÉ, NOTAMMENT AUTOUR DE 
L’ÉGLISE SAINT-SIXTE II.

Non, car préserver le patrimoine, ce 
n’est pas regarder en arrière : c’est 
transmettre. L’église Saint-Sixte II fait 
partie de l’identité profonde de Pérols. 

Sa restauration, comme la valorisation 
d’autres lieux emblématiques, parti-
cipe à cette volonté de respecter notre 
histoire tout en l’inscrivant dans le pré-
sent et dans l’avenir. 

VOUS PARLEZ AUSSI DE RAYON-
NEMENT, AVEC LE JUMELAGE ET 
LES ÉCHANGES INTERNATIONAUX.

Oui, car une commune doit être enra-
cinée, mais aussi ouverte. Les échanges 
culturels, scolaires, associatifs ou inter-
générationnels enrichissent la vie lo-
cale. Ils créent des passerelles, notam-
ment pour les jeunes, et participent au 
dynamisme de Pérols.

QUEL MESSAGE SOUHAITEZ-VOUS 
ADRESSER AUJOURD’HUI AUX 
HABITANTS ?

Je veux leur dire merci pour leur 
confiance. Et je veux leur dire que nous 
continuerons à agir avec sérieux, fidé-
lité et détermination pour Pérols.

Notre ambition est simple : préserver 
ce que nous aimons dans notre com-
mune, améliorer le quotidien et pré-
parer l’avenir avec exigence et avec 
cœur.
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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS
Le 15 mars dernier, les Péroliens étaient appelés aux urnes pour élire leur nouveau conseil municipal. Organisé en un seul 
tour, ce scrutin a permis de désigner dès le premier vote les élus qui siègeront pour le mandat à venir. Retour en chiffres 
sur cette élection marquée par une participation de 64,27 %.

Bureau 1 Bureau 2 Bureau 3 Bureau 4 Bureau 5 Bureau 6 Bureau 7 Bureau 8

Nombre d’inscrits 1038 972 1045 966 1058 905 1046 1117

Votants 641 658 722 642 613 561 667 732

Votes blancs 7 12 19 4 6 7 17 10

Votes nuls 2 6 8 9 3 4 12 6

Suffrages exprimés 632 640 695 629 604 550 638 716

% participation 61,75 67,70 69,09 66,46 57,94 61,99 63,80 65,53

Total %
Nombre d’inscrits 8147 100

Votants 5236 64,27

Votes blancs 82 1,01

Votes nuls 50 0,60

Suffrages exprimés 5104 62,65
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Ce nombre est fixé par la loi en fonc-
tion de la population : les communes 
de 5 000 à 9 999 habitants disposent 
de 29 conseillers municipaux. 

Ensuite, lors de l’élection, la réparti-
tion des sièges se fait en deux temps.

D’abord, la liste arrivée en tête reçoit 
une prime majoritaire. La loi prévoit 
qu’elle obtienne la moitié des sièges 
à pourvoir, arrondie à l’entier supé-
rieur. À Pérols, avec 29 sièges, cela 
donne donc 15 sièges d’emblée à la 
liste gagnante. 

Puis viennent les 14 sièges restants. 
C’est là qu’intervient la proportion-
nelle à la plus forte moyenne. En clair, 
ces sièges ne sont pas partagés de 
façon égale : ils sont répartis selon le 
poids électoral de chaque liste, à par-
tir des suffrages exprimés. La loi pré-
voit cette répartition entre les listes 
ayant obtenu au moins 5 % des voix. 

À PÉROLS, LES RÉSULTATS ONT ÉTÉ 
LES SUIVANTS : 

• Jean-Pierre Rico pour la liste  
« Fiers d’être Péroliens » :  
2 910 voix, soit 57,01 % ; 

• Richard Chauvet pour la liste  
« En avant Pérols » :  
2 194 voix, soit 42,99 %. 

Pour comprendre la proportionnelle, 
on divise le nombre de voix de chaque 
liste par 1, puis par 2, puis par 3, puis 
par 4, et ainsi de suite. On compare 
ensuite toutes les moyennes obte-
nues, de la plus forte à la plus faible, 
jusqu’à attribuer les 14 sièges restants.

Cela donne par exemple :

• Pour la liste « Fiers d’être Péro-
liens »  : 2910 ; 1455 ; 970 ; 727,5 ; 
582 ; 485 ; 415,7 ; 363,75 

• Pour la liste « En avant Pérols » : 
2194 ; 1097 ; 731,3 ; 548,5 ; 438,8 ; 
365,7 

Au final, parmi les 14 meilleures 
moyennes, la liste « Fiers d’être Péro-
liens » en obtient 8 et la liste « En avant 
Pérols » en obtient 6. En ajoutant la 
prime majoritaire, on arrive donc à la 
composition finale du conseil munici-
pal :

• Jean-Pierre RICO : 15 sièges de prime 
+ 8 sièges à la proportionnelle = 23 
sièges ; 

• Richard CHAUVET : 6 sièges à la pro-
portionnelle = 6 sièges. 

COMMENT SONT CALCULÉS LES SIÈGES  
AU CONSEIL MUNICIPAL ?
À PÉROLS, LE CONSEIL MUNICIPAL COMPTE 29 SIÈGES. 
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À PÉROLS, L’INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL S’EST TENUE LE 
SAMEDI 21 MARS. CETTE PREMIÈRE SÉANCE OFFICIELLE MARQUE LE DÉBUT DU 
MANDAT. ELLE SE DÉROULE EN TROIS TEMPS.

L’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL :  
3 ÉTAPES

  Vote du nombre d’adjoints

  Élection des adjoints

  Respect de la parité femmes / hommes

ÉLECTION DU MAIRE

Les conseillers municipaux nou-
vellement élus se réunissent 
d’abord pour élire le maire.  Jean-
Pierre Rico a été élu avec 23 voix 
pour et 6 bulletins blancs.

FIXATION DU NOMBRE 
D’ADJOINTS

Le conseil municipal détermine 
ensuite le nombre d’adjoints. Ce 
nombre n’est pas laissé au ha-
sard  : la loi prévoit qu’il ne peut 
pas dépasser 30 % de l’effectif 
légal du conseil municipal. À Pé-
rols, le conseil compte 29 élus, 
ce qui porte le maximum à 8 ad-
joints.

ÉLECTION  
DES ADJOINTS

Les adjoints sont ensuite élus 
par le conseil municipal. cette 
élection s’est également conclue 
par 23 voix pour et 6 bulletins 
blancs. Les adjoints sont élus sur 
une liste qui doit respecter la pa-
rité femmes-hommes, avec une 
alternance entre les candidates 
et les candidats. Lors de cette 
séquence, le maire a également 
annoncé que les 22 conseillers de 
la majorité auraient chacun une 
délégation, soit 22 délégations 
au total.

Lors de la séance d’installation, ce sont 
les Conseillers municipaux qui élisent 
le Maire.

Électeurs  Conseillers municipaux  Maire 

QUI ÉLIT LE MAIRE ?

ET LES ADJOINTS, COMMENT ÇA MARCHE ?
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Lors des élections municipales, les 
électeurs de Pérols ont aussi élu, sur 
le même bulletin, les représentants 
de la commune à Montpellier Mé-
diterranée Métropole. Une désigna-
tion moins connue, mais pourtant 
importante dans le fonctionnement 
local. 

Quand les électeurs se rendent 
aux urnes pour les municipales, ils 
ne choisissent pas seulement une 
équipe pour gérer la commune. À 
Pérols, comme dans toutes les com-
munes de plus de 1 000 habitants, le 
même vote permet aussi de désigner 
les élus qui représenteront la ville au 
sein de la Métropole. Il n’y a donc 
pas d’élection séparée pour ces re-
présentants. 

Pour cette mandature, Pérols dispose 
de deux sièges à Montpellier Mé-
diterranée Métropole. Ils reviennent 
à Jean-Pierre Rico et Patricia Nivesse. 

Michel Litton apparaît comme le nom 
supplémentaire associé à cette liste. 

Pourquoi deux sièges ? Parce que 
leur nombre dépend de la population 
de chaque commune. Plus une ville 
compte d’habitants, plus elle peut 
avoir de représentants au sein de l’in-
tercommunalité. Pérols dispose ainsi 
de deux voix pour siéger à la Métro-
pole et y porter les intérêts de la com-
mune. 

Une fois désignés, ces conseillers 
communautaires, au nombre de 102, 
siègent avec ceux des autres com-
munes du territoire au sein du conseil 
de Métropole. C’est cette assemblée 
qui débat et prend des décisions à 
l’échelle métropolitaine. 

Le président de la Métropole, lui, 
n’est pas élu directement par les ha-
bitants. Il est choisi ensuite par les 
conseillers communautaires eux-

mêmes. En clair, les électeurs dé-
signent d’abord leurs représentants  ; 
puis ces représentants élisent à leur 
tour le président de la Métropole. 

L’élection se déroule à bulletin secret. 
Si un candidat obtient la majorité ab-
solue aux deux premiers tours, il est 
élu. Sinon, un troisième tour permet 
de départager les candidats, et celui 
qui arrive en tête l’emporte. 

Au final, ce mécanisme permet aux ha-
bitants de Pérols d’être représentés à 
deux niveaux : dans leur commune, à 
travers le conseil municipal, et à la Mé-
tropole, à travers les conseillers com-
munautaires issus du même scrutin. 

PÉROLS À LA MÉTROPOLE : 
COMMENT SONT DÉSIGNÉS LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES ?

À RETENIR :

• Le conseil communautaire permet aux communes de mutualiser leurs moyens et de gérer ensemble des projets trop 
grands ou coûteux pour une seule commune.
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Liste des adjoints au Maire Jean-Pierre RICO
1. M. MARCOU Mario (Adjoint délégué au rayonnement et aux animations de l’espace public)
2. Mme TAVERNE Jocelyne (Adjointe déléguée à la préservation et à la valorisation du patrimoine)
3. M. IRANZO Fabrice (Adjoint délégué aux arts visuels, musicaux et créatifs)
4. Mme RODRIGUEZ Brigitte (Adjointe déléguée à l’éducation)
5. M. BOUDET Olivier (Adjoint délégué à l’action sociale et solidaire)
6. Mme BENEDETTI Maryline (Adjointe déléguée au tourisme et aux associations citoyennes et de loisirs)
7. M. MIRAULT Xavier (Adjoint délégué aux jumelages et à la Maison de l’Europe)
8. Mme BOYER Francine (Adjointe déléguée aux séniors)

Liste des conseillers délégués
9. M. DEROSI René (Conseiller municipal délégué au devoir de mémoire et aux relations avec le corps médical)
10. M. MALEK Jean-Marc (Conseiller municipal délégué au cadre de vie et services techniques)
11. M. LOUVET Eric (Conseiller municipal délégué à la maîtrise budgétaire)
12. M. LITTON Michel (Conseiller municipal délégué au port et aux affaires maritimes)
13. Mme POUJOL Muriel (Conseillère municipale déléguée au théâtre de verdure)
14. Mme CLAPIER Sandrine (Conseillère municipale déléguée à l’emploi et à l’insertion) 
15. Mme NIVESSE Patricia, (Conseillère municipale déléguée aux relations avec la Métropole, aux associations, vie et évènements 
sportifs)
16. M. MARCHAL Cyril (Conseiller municipal délégué à la sécurité civile, protection des populations (plan communal de sauvegarde, 
réserve civile, prévention et E.R.P.)
17. Mme BREITHEL Karine (Conseillère municipale déléguée au bien-être animal et à la biodiversité) 
18. M. DELTOUR Benoît (Conseiller municipal délégué au développement économique et à la société d’aménagement SA3M et 
l’O.F.S.) 
19. Mme GUILLAUMONT Farah (Conseillère déléguée à la jeunesse et l’évènementiel) 
20. Mme OLOMBEL Magali (Conseillère municipale déléguée aux ressources humaines) 
21. M. CASAS-MATEU Romain (Conseiller municipal délégué aux commerces)
22. Mlle BELTRA Laurie (Conseillère municipale déléguée à la communication)

PRÉSENTATION DES ÉLUS
À la suite des élections municipales, le maire et son équipe municipale ont été installés le samedi 21 mars, avec la dési-
gnation des adjoints. Découvrez ci-dessous la composition du conseil municipal et les missions exercées par les élus de la 
commune.
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LISTE  
DES 

ADJOINTS
ET LEUR  

DÉLEGATION
 Mario MARCOU 
Adjoint au rayonnement  
et aux animations 
de l’espace public

 Jocelyne TAVERNE 
Adjointe à la préservation 
et à la valorisation du 
patrimoine

 Fabrice IRANZO 
Adjoint aux arts visuels, 
musicaux et créatifs

 Brigitte RODRIGUEZ 
Adjointe à l’éducation

 Olivier BOUDET 
Adjoint à l’action  
sociale et solidaire

 Xavier MIRAULT 
Adjoint aux jumelages  
et à la Maison de l’Europe

 Maryline BENEDETTI 
Adjointe au tourisme  
et aux associations  
citoyennes et de loisirs

 Francine BOYER 
Adjointe aux seniors
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S’APPUYANT SUR UNE SITUATION FINANCIÈRE RESTÉE SAINE CES DERNIÈRES ANNÉES, LA VILLE DE PÉROLS ABORDE 
2026 AVEC UN BUDGET ÉQUILIBRÉ. OBJECTIF : CONTINUER À FAIRE FONCTIONNER LES SERVICES PUBLICS AU QUOTI-
DIEN TOUT EN POURSUIVANT LES INVESTISSEMENTS UTILES AU TERRITOIRE.

DES FINANCES COMMUNALES RESTÉES SOLIDES

Entre 2020 et 2025, la Ville de Pérols a conservé une situation financière solide, malgré un contexte national marqué par la 
hausse des coûts de l’énergie et des charges de personnel.

Dans le même temps, les dépenses de fonctionnement ont progressé moins vite que les recettes : +2,1 % contre +6,3 %. 
Sans augmenter les taux d’imposition, la commune a ainsi pu maintenir un bon niveau d’autofinancement. L’épargne est 
restée globalement stable, avec un taux d’épargne brute supérieur à 8 %, au-dessus du seuil recommandé.

Pour financer ses investissements, la Ville a mobilisé 2 millions d’euros d’emprunts. Malgré cela, l’endettement est resté 
maîtrisé : au 31 décembre 2025, l’encours de la dette était inférieur à celui du 1er janvier 2020, passant de 8,2 à 6,5 millions 
d’euros.

Enfin, Pérols dispose d’un potentiel financier et d’un revenu par habitant supérieurs à la moyenne des communes de même 
strate. À ce titre, la commune participe au redressement des comptes publics sans bénéficier de dotations de péréquation.

UN BUDGET 2026 ÉQUILIBRÉ

C’est dans ce contexte que s’inscrit le budget primitif 2026. Il traduit les choix de la municipalité pour l’année à venir, avec 
une priorité claire : garantir le bon fonctionnement des services publics tout en poursuivant les investissements nécessaires.

Le budget 2026 est présenté en équilibre, comme l’impose la règle budgétaire. Les dépenses et les recettes sont donc d’un 
même montant dans chacune des deux sections : le fonctionnement et l’investissement. Au total, le budget communal 
s’élève à 20 674 000 euros, dont 15 826 000 euros en fonctionnement et 4 848 000 euros en investissement.

15 826 000 €

4 848 000 €

15 826 000 €

4 848 000 €

Fonctionnement

Investissement

Total général

BP 2026 DÉPENSES RECETTES

20 674 000 € 20 674 000 €

BUDGET 2026  
UNE GESTION SOLIDE AU SERVICE DES PROJETS DE LA COMMUNE
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FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT : DEUX VOLETS COMPLÉMENTAIRES

Le fonctionnement correspond aux dépenses nécessaires à la vie quotidienne de la commune : services municipaux, 
entretien, énergie, personnel ou encore actions menées pour les habitants. L’investissement concerne, lui, les travaux, les 
aménagements, les équipements et les projets préparant l’avenir.

Cette distinction permet de mieux comprendre comment la Ville répartit ses moyens entre gestion courante et dévelop-
pement du territoire.

LES PRIORITÉS DE DÉPENSE POUR 2026 

Dans le détail, les crédits de fonctionnement montrent les grands secteurs financés au quotidien par la commune, parmi 
lesquels l’éducation et la jeunesse, les services généraux, les espaces publics ou encore la sécurité.

DÉPENSES RÉELLES FONCTIONNEMENT
(HORS DETTE)

RECETTES RÉELLES
FONCTIONNEMENT
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Les dépenses d’investissement, quant à elles, mettent en lumière les projets et aménagements portés par la Ville, notam-
ment dans les espaces publics, le patrimoine bâti et les acquisitions ou équipements utiles au territoire.

  

À travers ce budget 2026, la commune confirme sa volonté de concilier rigueur de gestion, qualité du service public et 
préparation de l’avenir.

BUDGET | INVESTISSEMENT 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
(HORS DETTE)



ACCENT N°46 / 15

LE BUDGET DU PORT 

Le budget annexe du port retrace l’ensemble des dépenses et des recettes liées à son fonctionnement et à son dévelop-
pement. Comme le budget principal de la commune, il se compose de deux sections : l’investissement et l’exploitation.

La section d’investissement concerne les projets, les travaux et les équipements inscrits dans la durée. En 2026, elle intègre 
notamment le lancement de l’opération de l’Avranche, rendu possible par l’élargissement du périmètre du port au 1er 
janvier. L’intégralité de ce projet sera désormais portée par le budget du port, pour un montant global de 2,766 millions 
d’euros à l’horizon 2027.

 

La section d’exploitation correspond, quant à elle, au fonctionnement courant du port. Elle regroupe les charges néces-
saires à son activité quotidienne, tandis que les recettes proviennent principalement des redevances d’amarrage et des 
loyers.

 

Ce budget permet ainsi d’assurer à la fois le fonctionnement quotidien du port et l’accompagnement de ses projets de 
développement.

INVESTISSEMENT | BUDGET

BUDGET DU PORT
- SECTION D’EXPLOITATION -

BUDGET DU PORT
- SECTION D’INVESTISSEMENT -
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MÉDIA-
THÈQUE 
LA PROGRAMMATION 
CULTURELLE POUR 
LE DEUXIÈME TRI-
MESTRE 2026, DANS LES 
GRANDES LIGNES ...

Samedi 18 avril 14h  
Défi Puzzle Pérols vs  
Villeneuve-lès-Maguelone

Deux médiathèques, quatre puzzles 
identiques de 500 pièces, deux 
équipes de 5 joueurs… et une seule 
victoire !

Formez votre équipe (4 à 5 per-
sonnes) ou laissez le hasard décider, 
puis affrontez les équipes de la mé-
diathèque George Sand pour tenter 
de terminer le puzzle en premier et 
permettre à votre médiathèque de 
remporter le trophée du Puzzle d’or.

Sur inscription jusqu’au 15 avril inclus
(À partir de 12 ans)

Vacances de printemps : 
programmation pour les enfants 
sur le thème du voyage

o Mercredi 22/04 à 14h30   
«À vos manettes» spécial tournoi 
Boomerang fou. (À partir de 6 ans)

o Jeudi 23/04 à 16h   
Atelier créatif Voyage.
(À partir de 6 ans)

o Samedi 25/04 à 16h  
Spectacle, suivi d’un atelier «Timide, 
par la compagnie La maman des 
petits poissons».
(De 3 à 6 ans, sur inscription)

o Mercredi 29/04 à 10h30 
Lectures en voyage. 
(À partir de 4 ans)

o Et les deux mardis des vacances : 
projection surprise à 15h
21/04 : pour les plus jeunes, à partir 
de 3 ans
28/04 : à partir de 7 ans.

Du 27 mai au 18 juillet :  
Les Péroliens ont du talent
Le rendez- vous annuel qui met en lu-
mière les talents locaux

o Du 27 mai au 11 juin  
Exposition Concours Arts plastiques 
des écoles de Pérols

o Samedi 30 mai, 11h 
Atelier sur les plantes par l’association 
Les Sylvaniers.
Atelier scientifique et créatif sur la 
découverte des plantes et fleurs avec 
une activité Tataki Zomé : impression 
des pigments des feuilles ou fleurs sur 
du papier par martelage.
(Jeune public, sur inscription)

o Samedi 6 juin matin 
Remise des prix du concours d’Arts 
plastiques des écoles. 
Parvis de la médiathèque

o Du 17 juin au 18 juillet 
Exposition : Un regard sur les cabanes
Exposition photos de Rosa Parra Va-
liente.
Le regard d’une passionnée de pho-
tographie sur le quartier des cabanes : 
lieu de vie, lieu de travail, lieu d’inspi-
ration

o Vendredi 19 juin 18h 
Théâtre Le vieux juif blond 
Par La Cie des Veilleurs d’émotion 
(toute jeune compagnie Pérolienne)
Un seul en scène entremêlant théâtre, 
chant et danse d’Amanda Sthers, in-
terprété par Natahalie Sacchetti et 
mise en scène par Lucie Martin. 

o Samedi 20 juin 10h30  
Atelier découverte de la création mu-
sicale sur PC - Animé par Baha.
(Jeune public, sur inscription)

o  Samedi 20 juin 16h  
Concert de Dom et Louna Joy
Le duo pérolien guitare-voix revient 
jouer dans notre médiathèque avec 
une sélection de reprises de chansons 
françaises et internationales.
(Entrée libre)

LE SAVIEZ-VOUS ?

Si vous avez des difficultés 
pour vous déplacer, même 
temporairement (personnes 
âgées, malades, handica-
pées,…), les bibliothécaires de 
la médiathèque Jean Giono 
proposent de vous apporter 
à domicile une sélection de 
romans, livres en gros carac-
tères, magazines, CD ou bien 
encore DVD...

RENSEIGNEMENTS  
ET CONDITIONS D’INSCRIPTION  

AU 04 67 65 90 90. 

- Service conseiller numérique : 
Une conseillère numérique est dispo-
nible tous les jeudis (sauf congés) de 
10h à 18h et peut, sur rdv, vous aider 
dans vos démarches administratives 
dématérialisées et vous guider dans 
l’utilisation quotidienne de vos appa-
reils numériques.
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PETIT APERÇU  
DE L’AGENDA DU MOIS 
D’AVRIL

VENDREDI 10
COLLECTE DON DU SANG 
Organisée par l’association APERVIE
14:30 / Salle Yves Abric

LA CAVE FAIT SON EXPO
VERNISSAGE 
Artiste François – Patrice Rodicq
19:00 / Cave coopérative
 
SAMEDI 11
MARCHÉ TRADITIONNEL
08:00-13:00 / Cœur de ville 

FORMATION 
AUX GESTES QUI SAUVENT
Ouvert aux Péroliens sur inscription
09:00 / Salle Font-Martin

LA CAVE FAIT SON EXPO
Artiste François – patrice Rodicq
10:00 – 18:00 / Cave coopérative

APRÈS-MIDI DANSANT
15:00-18:00 / Salle Yves Abric

CONCERT DE GOSPEL
Billetterie sur place
20:00 / Église St Sixte II

DIMANCHE 12
LA CAVE FAIT SON EXPO
Artiste François – patrice Rodicq
10:00 – 18:00 / Cave coopérative

LOTO 
Association APIC
15:00 / Salle Yves Abric
 
MERCREDI 15
LA SOIRÉE DES NOUVEAUX  
PÉROLIENS
19:00 / Salle Yves Abric
 
JEUDI 16
LES JOURNÉES ACADÉMIQUES  
ESPACE & AÉRO
19:00 / Salle Yves Abric

VENDREDI 17
LES JOURNÉES ACADÉMIQUES  
ESPACE & AÉRO

SOIREE DE PRÉSENTATION  
DE LA SAISON TAURINE 2026
Suivie d’un apéritif offert et d’une soi-
rée musicale avec le Duo Goldstar
19:00 / Salle Yves Abric
 
SAMEDI 18
MARCHÉ TRADITIONNEL
08:00-13:00 / Cœur de ville

FORMATION  
AUX GESTES QUI SAUVENT
Ouvert aux Péroliens sur inscription
09:00 / Salle Font-Martin

KARAOKÉ PAR LA STRADA 
Organisé par la Strada Evento
19:00 / Salle Yves Abric
 
DIMANCHE 19
LOTO  
Association Pérols Lattes Handball
15:00 / Salle Yves Abric

SAMEDI 25
MARCHÉ TRADITIONNEL
08:00-13:00 / Cœur de ville

FORMATION  
AUX GESTES QUI SAUVENT
Ouvert aux Péroliens sur inscription
09:00 / Salle Font-Martin

BAL COUNTRY 
Organisé par l’association  
Danse en Tiags
18:30 / Salle Yves Abric
 
DIMANCHE 26
LOTO 
Association APE
15:00 / Salle Yves Abric

INFO | CARTE PÉROLS MULTIPASS

Le Pérols Multipass permet aux ha-
bitants de la commune de profiter 
de plusieurs avantages, notamment 
pour les spectacles organisés dans 
les arènes (hors Nuit des Gardians) 
ainsi que pour les Brunchs musicaux.

Pour une première inscription, il 
suffit de télécharger l’application Pé-
rols Multipass, de renseigner ses nom 
et prénom, puis de transmettre en 

photo une pièce d’identité et un jus-
tificatif de domicile de moins de trois 
mois. Un selfie est également deman-
dé. Une fois le dossier complété, la de-
mande peut être envoyée directement 
depuis l’application.

Pour le renouvellement, un mail est 
adressé un mois avant la date anni-

versaire du pass. Il faut alors fournir 
à nouveau une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile récent, puis en-
voyer sa demande.

Simple et rapide, ce dispositif permet 
aux Péroliens de bénéficier plus faci-
lement des avantages proposés dans 
la commune.

PÉROLS MULTIPASS
INSCRIPTIONS ET RENOUVELLEMENTS : MODE D’EMPLOI
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PREMIERS PAS 
VERS L’ÉCOLE : 
LES INSCRIPTIONS SONT 
OUVERTES
Pour les familles des enfants nés en 
2023, une nouvelle étape se pré-
pare  : les inscriptions scolaires sont 
dès à présent ouvertes à Pérols en 
vue de la prochaine rentrée.

Cette démarche, qui marque sou-
vent les premiers pas de l’enfant 
vers l’école, peut être effectuée dès 

maintenant. Elle permet aux parents 
d’anticiper sereinement cette entrée 
dans la vie scolaire et de préparer les 
formalités nécessaires dans de bonnes 
conditions.

Pour tout renseignement sur les mo-
dalités d’inscription, les documents à 
fournir ou les démarches à suivre, les 

familles peuvent contacter l’Espace 
Famille, au 04 67 50 45 47, ou par 
courriel à education@ville-perols.fr.

Nous invitons les parents concernés 
à se rapprocher du service Éducation 
afin de préparer au mieux cette étape 
importante dans la vie de leur enfant.

LE VESTIAIRE 
PAROISSIAL 
SOLIDAIRE,  

UN RENDEZ-VOUS  
D’ENTRAIDE À PÉROLS
À Pérols, le vestiaire paroissial soli-
daire est un lieu précieux de partage 
et de générosité. Grâce aux dons 
déposés chaque semaine, il permet 
d’apporter une aide concrète à des 
habitants qui en ont besoin, dans un 

esprit simple, chaleureux et solidaire. 
Une dizaine de bénévoles s’y relaient 
pour faire vivre ce service de proximité 
avec engagement et bienveillance.

Pour les dons, l’accueil des donateurs 
est assuré tous les lundis de 14h30 à 
16h30. Il est possible d’y déposer des 
vêtements et des chaussures pour 
tous les âges, des accessoires, ainsi 
que du linge de maison. Tous les ar-
ticles remis doivent être propres et en 
bon état, afin de pouvoir être redis-
tribués dans les meilleures conditions.

Pour les bénéficiaires, le vestiaire est 
ouvert tous les mercredis de 14h30 
à 16h30. La distribution est ouverte à 
tous et gratuite. Ce temps d’accueil 
permet à chacun de trouver une aide 
utile, dans un cadre bienveillant et res-
pectueux.

INFOS PRATIQUES :
Le vestiaire paroissial solidaire se situe 
à la chapelle des Pénitents, rue de la 
Chapelle, avec une entrée par le por-
tail. 
Tél. : 06 10 78 73 24 / 06 22 70 35 80.

SOLIDARITÉ  | VESTIAIRE PAROISSIAL
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Un lancement qui aurait pu faire sourire 
par sa date, mais qui marque surtout le 
début d’une belle aventure familiale. Ma-
rion et Sébastien, ont choisi de se lancer 
ensemble dans ce nouveau projet de vie. 
À deux, ils ont imaginé un commerce de 
proximité à leur image : simple, chaleu-
reux et authentique. Rencontre.

POUVEZ-VOUS VOUS PRÉSENTER EN 
QUELQUES MOTS ?
Marion et Sébastien : Nous sommes ma-
riés depuis 18 ans et les heureux parents 
de deux garçons, Hugo, 19 ans, et Tom, 16 
ans. Nous sommes une famille très sou-
dée, passionnée de pêche. D’ailleurs, le 
bateau de Sébastien porte le nom de HU-
GO-TOM II, en hommage à nos enfants. 
Nous sommes des personnes simples, au-
thentiques et bienveillantes.

COMMENT EST NÉE CETTE AVENTURE À 
DEUX ?
Nous avons toujours aimé travailler en-
semble, et notre priorité dans la vie 
reste notre famille. Ce projet s’est impo-
sé comme une évidence. De mon côté, 
j’avais besoin de quitter le milieu de la 
santé car, étant très empathique et sen-
sible, cela devenait difficile à vivre au quo-
tidien. Sébastien m’a pleinement soute-
nue et a tout mis en œuvre pour que nous 
puissions concrétiser ce projet d’ouvrir la 
poissonnerie, que nous avions en tête de-
puis plus de deux ans.

QUEL EST VOTRE PARCOURS À CHA-
CUN ?

Sébastien est pêcheur depuis 26 ans. Il a 
été matelot pendant 13 ans, puis patron 
pêcheur depuis 13 ans. Pour ma part, j’ai 
travaillé pendant 16 ans en tant que pré-
paratrice en pharmacie.

COMMENT FONCTIONNE VOTRE DUO 
AU QUOTIDIEN ?
Nous formons un duo très complice. Sé-
bastien continue la pêche et vient aussi à 
la poissonnerie pour gérer toute la partie 
logistique et donner un coup de main lors 
des moments plus intenses. De mon côté, 

je suis pleinement investie dans la gestion 
et la vente à la poissonnerie. Nous nous 
entraidons dans toutes les tâches du quo-
tidien, et il est assez naturel pour nous de 
trouver un équilibre où chacun a sa place. 
Quant à la partie administrative, disons que 
Sébastien me la laisse bien volontiers !

POURQUOI AVOIR CHOISI D’OUVRIR 
VOTRE POISSONNERIE À PÉROLS ?
Nous avons été séduits par l’attractivité 
de la ville, l’attachement des habitants aux 
commerces de proximité, et surtout par la 
chaleur humaine qui s’en dégage. Et puis, 
il n’y avait pas encore de poissonnerie sur 
place, ce qui a renforcé notre envie.

QUE TROUVENT LES HABITANTS DANS 
VOTRE BOUTIQUE ?
Ils y trouvent du poisson frais, en grande 
partie issu de la pêche locale en Méditerra-
née, des coquillages, des plateaux de fruits 
de mer, un peu de traiteur et de conserve-
rie. Nous avons aussi à cœur de proposer 
un poisson accessible à tous, aussi bien 
en termes de prix que de choix, pour que 
chacun puisse se faire plaisir. Mais surtout, 
les habitants y trouvent du sourire, de la 
convivialité et de la bienveillance.

QU’EST-CE QUI FAIT LA PARTICULARITÉ DE 
VOTRE POISSONNERIE ?
C’est une poissonnerie familiale et authen-
tique, avec des produits issus directement 
de la pêche locale. Nous voulons en faire 
un véritable lieu de vie et de partage, avec 
la possibilité de déguster sur place, notam-
ment lors d’afterworks mais aussi les jours 
de marché, pour créer des moments convi-
viaux autour de bons produits.

QU’AIMEZ-VOUS DANS CE MÉTIER ?
Ce que nous aimons avant tout, c’est le 
lien humain qu’il crée au quotidien. Le 
contact avec les gens, les échanges, les 
moments simples mais sincères : c’est ce 
qui nous anime profondément. Nous ai-
mons conseiller, partager des recettes, 
transmettre notre passion et donner en-
vie de cuisiner et de découvrir le poisson 
autrement. Il y a aussi quelque chose de 

très important pour nous : faire découvrir 
le poisson au plus grand nombre, le rendre 
accessible, et éveiller la curiosité des en-
fants. Leur transmettre le goût des bons 
produits, leur faire aimer ce que la mer 
nous offre, c’est une vraie satisfaction. Au 
fond, ce métier, c’est bien plus qu’un com-
merce pour nous : c’est un partage de va-
leurs, de passion et de moments de vie.

QU’ATTENDIEZ-VOUS DE CETTE OUVER-
TURE À PÉROLS ?
Nous espérions apporter un commerce 
supplémentaire à la ville, que les habitants 
s’y sentent bien, et surtout que ce projet 
nous permette de nous épanouir dans un 
lieu qui nous ressemble.

QUEL MESSAGE SOUHAITEZ-VOUS 
ADRESSER AUX HABITANTS DE PÉROLS ?
Nous souhaitons avant tout proposer du 
poisson frais, de qualité, avec une véritable 
relation de confiance. Pour nous, il est es-
sentiel que chacun sache d’où viennent 
nos produits et puisse acheter en toute 
sérénité. Nous avons à cœur de créer bien 
plus qu’une simple poissonnerie : un lieu 
familial, chaleureux et accueillant, où l’on 
prend le temps d’échanger, de conseiller et 
de partager. Un endroit où chacun trouve 
sa place, que l’on soit habitué ou de pas-
sage, et où l’on vient avec plaisir, en toute 
simplicité.

DEPUIS LE 1ER AVRIL,  
UNE NOUVELLE POISSONNERIE 

À PÉROLS
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CONSEIL MUNICIPAL |  JEUDI 05 FÉVRIER 2026

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-02-05/1		  Approbation du budget primitif 2026 de 
la Commune

2026-02-05/2		  Bilan annuel des Autorisations de Pro-
gramme / Crédits de paiement (AP/CP) - AVRANCHE

2026-02-05/3		  Fixation des taux d’imposition 2026

2026-02-05/4		  Entente Sportive Pérols Football (ESPF) - 
Attribution de subvention - Convention d’objectifs - Autori-
sation de signature

2026-02-05/5		  Club Taurin Lou Razet - Attribution de 
subvention - Convention d’objectifs - Autorisation de si-
gnature

2026-02-05/6		  Attribution des subventions aux associa-
tions et autres participations pour l’exercice 2026

2026-02-05/7		  École municipale de musique - Conven-
tion des écoles associées à la Cité des Arts – danse, mu-
sique, théâtre de Montpellier Méditerranée 			 
Métropole - Approbation et autorisation de signature

2026-02-05/8		  Demande de subventions - État - DETR 
- Réhabilitation de la cave coopérative - création de deux 
ateliers d’artistes

2026-02-05/9		  Convention constitutive d’un groupe-
ment de commandes pour les marchés publics d’assu-
rances entre la Ville et le CCAS de Pérols - Autorisation de 
signature

2026-02-05/10		  Approbation du budget primitif 2026 du 
port

2026-02-05/11		  Personnel affecté – Budget du port – 
Exercice 2026

2026-02-05/12		  Provision pour risques et charges excep-
tionnelles : charges d’entretien exceptionnelles – Budget du 
port

2026-02-05/13		  Port de plaisance - projet de valorisation 
éco-touristique de l’Avranche - Demandes de subventions

URBANISME

2026-02-05/14		  Acquisition par la commune de la par-
celle AX254 avec cabane - Madame Josiane Vassas

RESSOURCES HUMAINES

2026-02-05/15		  Fixation du montant de l’indemnité ver-
sée au personnel administratif – Élections - Année 2026

2026-02-05/16		  Création d’un poste permanent d’agent 
de police municipale à temps complet

2026-02-05/17		  Astreintes du personnel communal - 
Ajout des agents de la filière technique du service logis-
tique

CONSEIL MUNICIPAL | SAMEDI 21 MARS 2026 

AFFAIRES GÉNÉRALES

2026-03-21/1	 Élection du Maire

2026-03-21/2	 Détermination du nombre d’adjoints

2026-03-21/3	 Élection des adjoints au Maire

Lecture de la charte de l’élu local par le Maire élu.
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CONSEIL MUNICIPAL | MARDI 31 MARS 2026

L’aide à domicile
sur mesure
Chez Petits-fils, nous avons le 
même niveau d’exigence que pour 
nos propres grands-parents.

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre 
34070 Montpellier

04 11 95 07 77

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/1  Délégations du Conseil municipal au Maire 
en vertu de l’article L. 2122-22 du Code général des collec-
tivités territoriales

2026-03-31/2  Conseil d’administration du CCAS - Fixation 
du nombre de membres

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/3   Conseil d’administration du CCAS – Dési-
gnation des représentants de la Commune

2026-03-31/4 Création des commissions municipales per-
manentes

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/5  	 Collège Frédéric Mistral - Désignation des 
représentants de la commune au Conseil d’administration

2026-03-31/6 	 Société d’Aménagement de Montpellier 
Méditerranée Métropole (SA3M) - Désignation des repré-
sentants de la commune - Assemblée Spéciale des Collecti-
vités - Conseil d’Administration - Assemblée Générale

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/7 Société Publique Locale L’Or Aménagement 
– Désignation du membre de l’assemblée spéciale et du re-
présentant permanent aux assemblées générales ordinaires 
et extraordinaires.

2026-03-31/8 	 Société Publique Locale Occitanie Events 
– Gestion du Parc des Expositions et de la Sud de France 
Arena – Désignation du représentant au conseil d’adminis-
tration et à l’assemblée générale

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/9 	 SPL TaM - Désignation des représentants 
de la commune au Conseil d’administration

2026-03-31/10  ALTEMED - Désignation d’un représentant 
de la commune au Conseil d’administration

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/11 Organisme de Foncier Solidaire (OFS) mé-
tropolitain - Désignation d’un représentant

2026-03-31/12  SPL Agence Régionale de l’Aménagement 
et de la Construction Occitanie (SPL ARAC OCCITANIE) - 
Désignation d’un représentant de la commune

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/13  Transition énergétique et écologique 
communale - ALEC Montpellier Métropole - Renouvelle-
ment adhésion au dispositif d’accompagnement - Désigna-
tion d’un représentant de la commune

2026-03-31/14  Union des villes portuaires d’Occitanie 
(UVPO) – Désignation des représentants du port au conseil 
d’administration

AFFAIRES GENERALES

2026-03-31/15  Association Maison de l’Europe - Conven-
tion Point Europe - Désignation du correspondant

2026-03-31/16  Agence technique départementale Hé-
rault ingénierie - Désignation des représentants au sein de 
l’assemblée générale

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/17  Port de Pérols - Autonomie financière - 
Désignation des membres du Conseil d’Exploitation

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

 2026-03-31/18 Groupe Agence France Locale - Commune 
de Pérols - Budget annexe du Port - Désignation des repré-
sentants de la commune

2026-03-31/19 Adoption du règlement intérieur de la 
Commission d’appel d’offres (CAO) et de la Commission de 
Délégation de Service Public (CDSP)

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/20 Constitution de la commission d’appel 
d’offres (CAO) – Conditions de dépôt des listes des can-
didats

2026-03-31/21 Constitution de la commission d’appel 
d’offres (CAO) - Élection des membres titulaires et sup-
pléants

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/22 Constitution de la commission de déléga-
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L’aide à domicile
sur mesure
Chez Petits-fils, nous avons le 
même niveau d’exigence que pour 
nos propres grands-parents.

petits-fils.com
48 Rue Claude Balbastre 
34070 Montpellier

04 11 95 07 77
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tion de service public (CDSP) – Conditions de dépôt des 
listes des candidats

2026-03-31/23  Constitution de la commission de déléga-
tion de service public (CDSP) - Élection des membres titu-
laires et suppléants

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/24 Règlement Budgétaire et Financier 2026 - 
Adoption

2026-03-31/25 Redevance d’occupation du domaine pu-
blic - Exonération totale - Soutien à un ostréiculteur du 
marché hebdomadaire - Année 2026

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/26  Bilan des acquisitions et cessions immobi-
lières – Année 2025

2026-03-31/27  Compte financier unique 2025 - Com-
mune de Pérols

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/28 Affectation des résultats 2025 - Commune 
de Pérols

2026-03-31/29  Relevé de prescription de facture NETA-
ZUR - décembre 2021

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2026-03-31/30 Compte financier unique 2025 - Budget 
annexe Port de Pérols

2026-03-31/31  Affectation des résultats 2025 - Budget 
annexe du Port

RESSOURCES HUMAINES

2026-03-31/32 Indemnités pour l’exercice de fonctions 
des élus locaux

RESSOURCES HUMAINES

2026-03-31/33 Majoration indemnités élus – Maire et ad-
joints délégués - station de tourisme

2026-03-31/34 Formation des élus locaux

RESSOURCES HUMAINES

2026-03-31/35 Autorisation d’emploi d’un collaborateur 
de cabinet

2026-03-31/36 Création au tableau des effectifs d’emplois 
non permanents pour faire face à un besoin lié à un accrois-
sement saisonnier d’activité

RESSOURCES HUMAINES

2026-03-31/37   Recrutement de vacataires pour les ma-
nifestations taurines et culturelles pendant la période des 
festivités - Exercice 2026

2026-03-31/38  Gratification d’un stagiaire de l’enseigne-
ment supérieur
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Avec engagement, soin et conscience 
environnementale, nous accompagnons les 

territoires dans la réflexion et la conduite 
de tous leurs projets d’aménagement.

Louis-Pier�  Angelot�  �  Roch Angelot� Louis-Pier�  Angelot�  �  Roch Angelot� 

Logements libres, 
intermédiaires

et sociaux

Terrains 
à bâtir

Résidences
étudiantes

Résidences
intergénérationnelles

Hébergements
touristiques
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u TRIBUNE LIBRE

EN AVANT PÉROLS 

Merci aux 2194 Péroliennes et Péroliens qui nous ont apporté leurs suffrages. 
Nous porterons la voix de 42,99 % des électeurs ayant exprimé un choix. C’est 
une responsabilité qui sera assumée avec sérieux et assiduité par notre groupe  
de 6 conseillers municipaux.
La campagne est désormais finie. Nous devons travailler pour l’intérêt général, 
avec l’ensemble des élus. Dans ce nouveau conseil municipal, nous le ferons en 
bonne intelligence car nous avons le même but : le meilleur pour notre territoire 
et sa population. 
Nous souhaitons construire une opposition responsable, utile et  constructive et 
ne rentrerons pas dans une opposition purement stérile. Nous serons au contraire 
une force de proposition et apporterons notre vision. Nous serons bien sûr vigi-
lants et défendrons nos positions concernant la sécurité, la pression fiscale, les 
services publics…

Nous serons également présents sur le terrain et nous vous rendrons compte de 
notre travail tout au long du mandat.
Nous devons faire preuve d’écoute, de dialogue et de respect. Car c’est cela la dé-
mocratie. Nous la respecterons et nous attendons la même chose du groupe majo-
ritaire. En ce début de mandat, nous formulons un souhait simple et symbolique: 
que les conseils municipaux soient diffusés en direct. Vous devez être en mesure 
de suivre les débats qui vous concernent, si vous le désirez !

Vos élus du groupe En Avant Pérols
Richard Chauvet, Liliane Félix, Patrick Pasquier, Sabine Communay, Mickaël 
Bergé, Fanette Viallard

FIERS D’ÊTRE PÉROLIENS

Chères Péroliennes, chers Péroliens,
En renouvelant votre confiance à l’équipe municipale lors de cette élection, vous 
avez réaffirmé votre attachement à Pérols, à son identité, à son cadre de vie et à 
une action publique de proximité, attentive à votre quotidien comme à l’avenir de 
notre commune. Je veux vous en remercier très sincèrement.
Cette confiance nous honore et nous engage pleinement. Nous poursuivrons avec 
détermination les projets engagés pour notre commune, qu’il s’agisse de l’amé-

lioration de nos équipements, de l’entretien et de la valorisation de nos espaces 
publics, du soutien à la vie associative, de la préservation de notre cadre de vie ou 
encore des aménagements qui accompagnent le développement de Pérols.
Nous continuerons à agir, avec sérieux, proximité et ambition, pour faire avancer 
Pérols, répondre à vos attentes et préparer l’avenir de notre commune.

u LE MOT DE LA MAJORITÉ
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MARCHÉ
Tous les samedis matin
Place Carnot et rue Gaston Bazille de 8h00 à 13h00.
 
CULTES
u Eglise Saint-Sixte II
Place Carnot - Pérols
www.paroisse-de-perols-carnon.fr

u Eglise Protestante unie 
Montpellier et Agglomération
3, avenue de Palavas 34070 Montpellier
Renseignements : 04 67 92 19 27
www.protestants-unis-montpellier-agglo.org

u Mosquée Avérroès
Rue Emile Picard - Montpellier
Renseignements : 09 54 42 43 76

u Synagogue Mazal Tov
Rue Proudhon - Montpellier
Renseignements : 04 67 65 88 15

MARIAGE
Toutes nos félicitations à :
Marine BOUCHER & Corentin SOLA	 14/02/2026

NAISSANCE
Bienvenue à :
Noa, Max, Luc CHARBONNEL SURETAT	 30/12/2025
Swan, Deva, Marie ALLAME	 16/01/2026
Sandro, Julia, Ahmed, Rachid DJEBAÏLÏ SUREDA	 26/01/2026
Lubin, Elouan, Louis MATHIEU	 02/02/2026
Nina, Badra, Marie JOULIA KHADIR	 12/02/2026
Victoria, Rose, Marta AJOURI	 17/02/2026
Edgar, Marcel, Max DUCHAMP	 07/03/2026

DÉCÈS
C’est avec tristesse et une pensée pour leur famille et leurs proches que nous vous 
proposons de rendre hommage à la mémoire de celles et ceux qui nous ont quittés :
Pierre, Marie, Joseph CHASSAGNE veuf CHASSAGNE	 02/01/2026
Noël, Raymond BIGNON époux MAILLOT	 03/01/2026
Annette SAFJAN veuve KRZEPICKI	 06/01/2026
Christian, Achille ALRIC époux MOLLA	 07/01/2026
Fernando CARMONA MARTINEZ veuf MERLOS MARIN	 08/01/2026
Conception SORROCHE épouse RAMOND	 09/01/2026
Françoise, Angèle GARCIA  veuve GALINDO	 09/01/2026
Jean-Marc, Denis HOT époux LOBERA-PEREZ	 10/01/2026
Ghislaine, Marie-Paule LESCOP veuve HENNEQUIN	 11/01/2026
Ginette AUBERGER veuve BENHAÏDECHE	 14/01/2026
Marie, Paule ORTÉGA veuve ARMENGOU	 17/01/2026
Gisèle, Jeanne CHÔNÉ veuve CALVAYRAC	 23/01/2026
Joseph SOLA époux MANCINI	 25/01/2026
Françoise, Suzanne, Andrée MIZON 	 27/01/2026
Lucien, Francis COURDÈSSE veuf CHARLES	 27/01/2026
Jeannine, Paule, Emilienne SOULA épouse LLANAS	 31/01/2026
Patrice, Alain COUBÉ époux ISAAC	 02/02/2026
Vivian, Christian GIRAUD époux JEAN	 10/02/2026
Jean-François, René DUBERNET époux ARDJOUN	 13/02/2026
Jean-Marc FOPPOLO	 17/02/2026
Marcelle, Léontine COURTIOL veuve TRONEL-PEYROZ	 18/02/2026
Josyne, Thérèse, Jacqueline AZAÏS épouse CHASSAGNE	 25/02/2026
Paulette, Georgette VALADIER veuve CAGNOLATI	 03/03/2026
Raymond, Narcisse RAGON époux GARCIA	 05/03/2026
Frédéric, Yvan SALMON époux SPINOSA	 06/03/2026
Jean-Claude, Albert DAURIAT époux PICARD	 20/03/2026
Andrée, Gabrielle, Fernande CANACCINI veuve LLEDO	 20/03/2026
Jacques PÉRON époux AGGOUN	 21/03/2026
Herminie, Jeanne CHOLVY veuve PRAT	 21/03/2026
	
	
	

INFOS PRATIQUES  |  MARIAGE-NAISSANCE-DÉCÈS

ACCUEIL MAIRIE
Tél. 04 67 50 45 00
www.ville-perols.fr  
mairie@ville-perols.fr
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h et 13h30 - 17h 

SERVICE URBANISME
Tél. 04 67 50 45 02
urbanisme@ville-perols.fr
Lundi & mardi : 13h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi et vendredi : 8h30 - 12h 

ESPACE FAMILLE
Tél. 09 86 04 02 80 
Rue Font-Martin
www.ifac.asso.fr
Lundi, Mardi et vendredi : de 8h30  
à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Mercredi : de 8h00 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30.
Jeudi : de 8h30 à 11h30 fermé APM. 
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